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PREFET DU VAL DE MARNE

ARRETE N° 2020 / 269
portant délégation de signature au titre de l’article 5 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962

modifié portant règlement général sur la comptabilité publique
à Monsieur Redouane OUAHRANI  

Directeur Départemental de la Protection des Populations du Val-de-Marne,
en matière d’ordonnancement secondaire

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi
organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;

VU le  décret  n°  62.1587  du  29  décembre  1962  modifié  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique ;

VU le décret du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture pour
la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués modifié par les arrêtés du 18
juin 2005 et du 25 octobre 2005 ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°  2005-54  du  27  janvier  2005  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des
administrations de l’Etat ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ;

VU le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Raymond LE DEUN en qualité
de Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté du Premier  Ministre  en date du 25 octobre  2012 portant  nomination de Monsieur
Redouane OUAHRANI, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire,  en qualité de
Directeur Départemental de la Protection des Populations du Val-de-Marne ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale Adjointe de la Préfecture ;
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ARRETE

Article 1  er   - Délégation est donnée à Monsieur Redouane OUAHRANI, Directeur Départemental de
la Protection des Populations du Val-de-Marne, pour procéder, dans le cadre de ses attributions et
compétences,  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des  dépenses  de l’Etat  (engagement,
liquidation et mandatement)  imputées  sur les missions,  programmes,  actions  et  titres  des budgets
opérationnels de programme (BOP) suivants :

Programmes  (BOP) Actions

N° Intitulé N° Intitulé (titres)

206 Sécurité et qualité sanitaires de
l’alimentation

0206-02 Gestion des maladies animales (Titres 2, 3 et 6)

0206-03
Surveillance de la contamination des denrées et

gestion des alertes (Titres 2,3 et 6)

0206-04
Inspection vétérinaire et phytosanitaire aux

frontières

0206-06
Actions sanitaires et sociales des services de

l’alimentation

134 Développement des entreprises et
régulations

0134-24 Régulation concurrentielle des marchés,
protection économique et sécurité du

consommateur (Titres 2, 3 et 6)

354 Administration générale et
territoriale de l'État

0354-01 Coordination de la sécurité des personnes et
des biens

0354-02
Réglementation générale, garantie de

l'identité et de la nationalité et délivrance des
titres

0354-03
Contrôle de légalité et conseil aux

collectivités territoriales

0354-04
Pilotage territorial des politiques

gouvernementales

0354-05
Fonctionnement courant de l'administration

territoriale

0354-06
Dépenses immobilières de l'administration

territoriale 

Article 2 - En application de l’article 44 du décret n° 2004-374 susvisé, M. Redouane OUAHRANI
est autorisé, s’il est lui-même absent ou empêché, à déléguer, par arrêté pris au nom du Préfet, sa
signature à ses collaborateurs dans toutes les matières et pour tous les actes objets de la présente
délégation.

Article 3 - Est exclue de la délégation consentie à l’article 1er ci-dessus, la signature des ordres de
réquisition du comptable public et des décisions de passer outre.
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Article  4 - Un compte rendu d’utilisation  des crédits  pour  l’exercice  budgétaire  me sera adressé
trimestriellement.

Article 5 - L’arrêté n° 2019/2428 du 5 août 2019 est abrogé.

Article  6 - La Secrétaire  Générale  Adjointe  de la  préfecture  et  le  Directeur  départemental  de  la
protection  des  populations  du  Val-de-Marne  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Fait à Créteil, le 28 janvier 2020

Le Préfet du Val-de-Marne

                   Signé

       Raymond LE DEUN
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POUR TOUTE CORRESPONDANCE, S'ADRESSER A : 

Monsieur le Préfet du Val-de-Marne
Direction des Ressources Humaines

et des Moyens

21-29 avenue du général de Gaulle
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Les actes originaux sont consultables en préfecture 

Le Directeur de la Publication 

Madame Cécile GENESTE

 Secrétaire Générale par intérim de la Préfecture du Val-de-
Marne 
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